
GARDERIE « LES P’TITS LOUPS »
Ecole Maternelle
74540 CUSY

Année 2011/2012
3ème  trimestre

PREVISION DE PRESENCE - ACOMPTE TRIMESTRIEL

Chers Parents,

Le paiement de la Garderie s’effectue impérativement   en début de trimestre  . Il est calculé en fonction du nombre 
d’heures de  présence prévisionnel de votre enfant (fixé par vous)  pour l’ensemble du trimestre. Ainsi, nous  vous 
demandons de remplir  le tableau de fréquentation hebdomadaire ci-dessous.  Ce tableau nous permet aussi  de 
prévoir le nombre d’animatrices pour chaque créneau horaire. 
Le règlement s’effectue par chèque à l’ordre de la Garderie des P’tits Loups ; le paiement est possible en 3 chèques 
encaissés chaque début de mois. 
L’engagement de fréquentation est modifiable pour chaque trimestre. En cas de dépassement du forfait prévu, les 
heures excédentaires seront facturées en fin de trimestre.  Nous vous rappelons que le paiement se fait sur les 
heures prévisionnelles et non sur les heures réelles effectuées, il n’y aura pas de remboursement du trop payé.

Nous vous prions donc de bien vouloir remplir la partie inférieure de ce courrier pour chacun de vos enfants, et de le 
remettre accompagné de votre règlement, aux animatrices de la garderie avant le   30 avril   prochain  .

Guy BROUSSE                     
Président de la garderie

Amandine BLANC
Trésorière

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
--

ENFANT (Nom/Prénom)

Le père Nom/Prénom : Tél . :

La mère Nom/Prénom : Tél . :

Une adresse mail* : …………………………………………………………………..@......................................
*Pour des échanges plus efficace, nous proposons de vous faire parvenir les  documents à remplir trimestriellement et les informations de la Garderie par mail

Rappel des conditions  (règlement disponible sur internet   http://www.cusy.info/Ecoles/Extrascol/garderies.htm)
Adhésion annuelle : 50 €
Tarif HORAIRE : 2,70€ - Goûter (avec la première heure de l’après-midi) : 1,50 € 
Vendredi : fermeture de la Garderie à 17h40
Toute heure entamée est due.

HEURE LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI Calcul du coût hebdomadaire

7H30-8H20 2.70€   X = €

16H40-17H40 4.20€  X = €

17H40-18H40 2.70€   X = €

TOTAL/semaine  = €

Total   à régler pour le   3  ème      trimestre 2011  /12   (1  2   semaines  ,   du     23.04  .2012   au   05.07  .201  2  )     :  
Coût hebdomadaire X  12   = TOTAL A REGLER  = €     (ou 3 chèques de €)

OBSERVATIONS EVENTUELLES : 

     J’ai pris connaissance et j’accepte le règlement de la Garderie des Ptits Loups

Signature :


